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Brest,	le	20	avril	1941.	

LE	CAER	Guy,	103	rue	de	Siam,	commissaire-gérant	de	l'entreprise	juive	"Aux	élégants"	à	qui	s'est	vu	confier	la	
gérance	provisoire,	transmet	son	rapport	élogieux	au	préfet	du	Finistère.	

S'en	suit	la	désignaQon	et	l'inventaire	détaillé	des	locaux,	matériel,	marchandise,	personnel,	ainsi	que	la	situaQon	
commerciale	et	financière	arrêtée	au	31	janvier	1940.	

Une	vente	sous	réserve	d'acceptaQon	de	l'Autorité	d'occupaQon	auprès	d'une	nouvelle	société	qui	a	été	
spécialement	créée	"Grands	Magasins	d'Habillement"	avec	le	directeur	actuel	non	juif	des	magasins	"Aux	élégants".	

Finalement,	les	choses	traînant	en	longueur	jusqu’en	mars	1944	où,	une	procédure	de	séparaQon	de	biens	entre	
époux	(Madame	ROTHSCHILD	étant	aryenne),	interdit	«	toute	mise	en	vente	d’immeubles	de	la	communauté	avant	la	
clôture	du	partage	».	

Les	différents	bombardements	auront	finalement	raison	des	locaux	et	de	la	rue	de	Siam.	
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